




PROCÉDURES ET RÈGLEMENTS 

Pouvant évoluer en fonction des mesures sanitaires définies sur notre territoire 

11 Procédure de pré-inscription scolaire 2021-2022 

Pour une première inscription scolaire, un passage en CP ou un changement d'école 

Les demandes de pré-inscriptions pour l'année scolaire 2021/2022 sont à réaliser dès que possible, auprès du Pôle affaires scolaires de 

la ville de Maubeuge, (Rez-de-chaussée de l'hôtel de ville), aux horaires d'ouverture de la mairie ou au sein des mairies annexes lors des 
permanences. li est impératif de prendre rendez-vous au préalable sur 
www.espace-citoyens.net/vil le-ma ubeuge.fr 

Un dossier unique d'inscription accompagné du formulaire spécifique« Pré-inscription scolaire » est téléchargeable sur le site de la 
ville, au sein de votre Espace famille et à votre disposition en mairie centrale, dans les mairies annexes et les structures petite enfance 
(Crèches municipales). 

Dès à présent, des commissions d'affectation en présence de l'adjointe au maire déléguée aux affaires scolaires, se déroulent pour 
l'ensemble des demandes. Elles sont traitées en fonction des priorités qui sont déterminées en collaboration avec l'inspecteur de 

!'Éducation nationale, pour un retour aux familles dans les meilleurs délais. 

Une permanence du service est également mise en place, sur rendez-vous, dans les quartiers au Centre multi-accueils (Épinette) le 
mercredi 13 janvier 2021 de 8h30 à 12h, au LCR (Ecrivains) le jeudi 21 janvier 2021 de 8h30 à 12h et dans les mairies annexes de Sous
le-Bois le mercredi 20 janvier 2021 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, des Provinces Françaises et des Présidents le mercredi 27 janvier 
2021 de 8h30 à 12h. li est obligatoire de prendre rendez-vous au préalable sur ww.es ace-cito ens.net/ville-maubeu e.f 

Les pré-inscriptions sont acceptées et traitées en fonction des priorités ci-dessous: 

• Enfants ayant 3 ans et+ dans l'année civile, dont les parents résident au sein du quartier de l'école,

• Enfants de 3 ans et plus le jour de la rentrée, ayant un frère ou une sœur déjà scolarisé(e) dans l'école ou le groupe scolaire
(lorsque toutes les inscriptions correspondantes au premier cas ci-dessus ont été faites),

• Enfants de 3 ans et plus le jour de la rentrée dont les parents ont leur domicile à Maubeuge et justifient d'une raison impérieuse

pour motiver leur demande (lorsque tous les enfants répondant aux critères 1 et 2 ont été inscrits),

• Autres enfants dont les moins de 3 ans à la rentrée 2021 seront acceptés s'il reste de la place. Le retour aux fammes se

fera au cours de l'été 2021.

°6' DÉMARCHE À EFFECTUER DANS LES MEILLEURS DÉLAIS POSSIBLES

Ill Procédured'inscription restauration scolaire 2021-2022 

Même si vous avez déjà rempli un dossier les années précédentes, il est INDISPENSABLE de compléter un nouveau dossier d'inscription 

et de fournir l'ensemble des pièces demandéesàchaque nouvelle année scolaire. 

A- Présentation du service restauration et horaires

La ville est responsable de la surveillance des enfants pendant le temps de restauration scolaire, les lundis, mardis, jeudis et les 
vendredis de 11h30 à 13h20. 

Les horaires peuvent être aménagés en fonction des écoles et du contexte sanitaire. 

Les repas sont servis à table pour les maternels et sous forme de self-service pour les élémentaires. 

Selon le temps libre, avant de partir ou au retour du satellite de restauration et en fonction de l'organisation des écoles, les activités 
peuvent être variées : soit les enfants jouent seuls ou en groupe, fréquentent des activités mises en place par l'encadrant (jeux de 

société, coloriage, jeux extérieurs, ... ) dans le respect des règles d'hygiène et de distanciation sociale, en fonction des conditions 

climatiques et matérielles. 

Nous rappelons que la présence des familles et/ou parents d'élèves sur les satellites de restauration et/ou au sein des 

cours d'écoles est strictement interdite, sauf accord préalable de la mairie. 

Tout enfant qui a fait l'objet d'une réservation en ligne doit être présent à la restauration. 

Si votre enfant doit exceptionnellement quitter la restauration avant 13h20 pour un rendez-vous médical par exemple, vous devez en 
avertir préalablement le service restauration au 03 27 53 75 87 et signer une décharge de responsabilité auprès de l'encadrant 

responsable de votre enfant. Seule une personne majeure et notifiée dans le dossier d'inscription est autorisée à reprendre 

l'enfant, une pièce d'identité sera exigée. 

Un enfant reparti avant 11h30 ne pourra réintégrer son école qu'à partir de 13h20 et non pas sur le temps de restauration. G)
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VI Procédure d'inscription périscolaire 2021-2022 

Même si vous avez déjà rempli un dossier les années précédentes, il est INDISPENSABLE de compléter 

un nouveau dossier d'inscription et de fournir l'ensemble des pièces demandées chaque nouvelle année scolaire. 

La ville de Maubeuge organise des Accueils de loisirs périscolaires dans certains établissements scolaires de la 

commune. Vous trouverez, ci-après, le fonctionnement et la procédure d'inscription pour la rentrée 2021/2022. 

Horaires de fonctionnement 

•matin: 7h30 à 8h30

•soir: 16h30 à 18h (fin de l'accueil à 18h précises)

Fonctionnement périscolaire 

Les enfants doivent être déposés et repris par une personne majeure auprès du directeur de l'Accueil. En cas d'urgence, la Ville 
contactera les personnes nommées dans le OUI. 

Structures d'Accueil 

- École maternelle OeJoyeuse,
- École élémentaire De Joyeuse,
- École maternelle Jean Mabuse (pour les maternels et les

élémentaires),
- École maternelle du Faubourg de Mons {pour les

maternels et les élémentaires},

- École maternelle Léonard de Vinci (pour les maternels et les élémentaires 
du Pont Allant),

- Ecole maternelle Blanche Neige regroupant les maternels des Marronniers 
et Blanche Neige et les élémentaires Corneille et Lamartine).

Pour toute information, vous pouvez contacter le service au 03 27 53 76 95 ou 03 27 53 76 94. 

VII larifs - Périscolaire 

MATIN de 7h30 à 8h30 (tarifs par séance) 

Ml M2 M3 M4 MS 

QF i 300€ 300€, QF i 500€ 500€ < QF i 800€ 800€ , QF i 1 300€ QF > 1300€ 

au ressources non données 

M:a11h011n0 0,60€ 0,70€ 0,80€ 0,90€ 1.00€ 

QF QF QF,600€ 

Agglomération � 300€ 300€ < ou i 600€ ou ressources non données 

Maubeuge-Val de Sambre 
1.30€ 1.40€ 1.50€ 

QF QF QF,600€ 

Hors Aggloméra tion < 300€ 300€ < ou < 600€ ou ressources non données 
Maubeuge-Val de Sambre 

1.80€ 1.90€ 2.00€ 

SOIR de 16h30 à lBh (tarifs par séance) 

MS 

Ml M2 M3 M4 QF,1300€ 

QF i 300€ 300€ < QF i 500€ 500€ < QF � 800€ 800€, QF � 1 300€ ou ressources non données 

Maubeuge 1.20€ 1.30€ 1.40€ 1.50€ 1.60€ 

QF QF QF>600€ 

Agglomération i 300€ 300€ < ou i 600€ ou ressources non données 

Maubeuge-Val de Sambre 
2.10€ 2.20€ 2.30€ 

QF QF QF,600€ 

Hors Agglomération � 300€ 300€ , ou � 600€ ou ressources non données 

Maubeuge-Val de Sambre 
2.50€ 2.60€ 2.70€ 

VIII Règlement intérieur périscolaire 

- Seule une personne majeure et notifié dans le OUI est autorisée à reprendre l'enfant, une pièce d'identité sera exigée;
- Les détériorations, la ou les pertes de vêtements, de lunettes et de bijoux ne sont pas couvertes par l'assurance de l'organisateur.
- L'enfant ne doit pas, par sa conduite gêner le bon fonctionnement de l'activité proposée ou choisie par le groupe.
- L'enfant se présentera à l'accueil de loisirs dans une tenue correcte et adaptée, sans parasites; il n'amènera aucun objet

provenant du domicile, hormis un sac contenant du change, si nécessaire, ainsi qu'un goûter.
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